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Actes d'état civil

Actes d'état civil

Acte d'état civil :
naissance

Acte d'état civil :
mariage

Acte d'état civil : décès

Ne payez pas pour des démarches gratuites
La demande d'acte d'état civil est gratuite. Sur Internet, vous trouvez
des prestataires privés qui vous proposent de faire les démarches à
votre place, moyennant paiement. Ces sites ne sont ni mandatés ni liés
d'aucune façon à la Ville de Lorient. Ne payez pas pour ce type de
service.
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